
COMMISSION REGIONALE DES ARBITRES
MARQUEURS CHRONOMETREURS

P.V. du stage des 19 et 20 novembre 2005

Le second stage de formation des arbitres s’est déroulé les 19

et 20 novembre 2005 à Troyes, en même temps que le stage

de formation et de perfectionnement des O.T.M..

Stage de formation des arbitres

Ce stage regroupe tous les arbitres régionaux, ainsi que les

arbitres du Championnat de France participant ou susceptible

d'intégrer la filière nationale.

Sont présents : S. BAR, C. BAUDESSON, C. BENTIBA, J.B. BLANC,

G. COLLIN, R. D'ALMEIDA, H. DANINTHE, G. DEBUIRE,

R. DELAUNNAY, L. DEVILLERS, P. DIGRAZIA, A. MARTIN-

KLEISCH, A. MAZOUZ, P. MEUNIER,  E. MOUZAY et M. VALLION.

Sont excusés : K. BELHAMEL (raisons familiales), D. IGHZERNALI

(raisons médicales)  et F. PICARD (stage entraîneur).

Stage de formation des officiels de table de marque

Ce stage s'adresse à de nouveaux candidats en vue d'obtenir le

niveau de pratique régional ainsi qu'aux O.T.M. ayant obtenu ce

même niveau la saison passée.

Sont présents :  F. BERLOT, J.B. BRANCIAT, J. CANON,

J.M. CHEVIN, E. DENIS, C. GAUDRY, A. GRAMMAIRE, M. GRIGIS,

R. JUNGERS, J.C. LAURENT, C. MARTIN, L.M. MOUTON, J.F. SOW,

C. TANSAOUT, J. THENAIL, A. TONIA, L. TREHEU et L. VIARD

CORREIA.

Est excusée : K. BIOLO (raisons médicales).

Ces deux stages sont encadrés par J.F. FAVAUDON, P. GENY,

P. GIOVANNELLI, D. KELLER, D. LEVASSEUR, M. MENU et

N. ROULET.

Après l’accueil des stagiaires et la distribution de différents

documents, P. GIOVANNELLI effectue l'ouverture du stage en

remerciant le Comité de l'Aube pour l'aide apportée à la logistique

de ce stage. Il excuse S. BRODU, qui assiste, ce même week-

end, à un stage d'évaluateurs à Bourges. Il remercie

D. LEVASSEUR qui a accepté d'apporter son concours sur ce

stage.

Durant la première matinée, les arbitres ont travaillé, sur le terrain

la notion "Obstruction / Passage en force".

Pendant ce temps, les O.T.M. ont effectué un premier Q.C.M.

d'évaluation avant de commencer l'étude du Guide de l'O.T.M..

Après le déjeuner, les arbitres et O.TM. ont le plaisir d'accueillir

D. MORTZ, Arbitre de Pro A, qui a accepté d'intervenir au cours

de ce stage.  Il commence son intervention par un thème sur la

gestion des conflits. Ce thème a fait l'objet d'un grand intérêt

de la part des stagiaires et a fait l'objet de nombreuses questions.

La seconde partie de son intervention, à destination des arbitres

uniquement, s'est déroulée sur le terrain sur le thème "Défense

sur Porteur".

M. MENU remercie D. MORTZ de sa disponiblité et de la qualité

de ses interventions et lui remet un cadeau.

P. GENY a, quant à lui, expliqué le fonctionnement et la

manipulation des appareils de chronométrage et notamment ceux

de la marque Bodet.

A 16 h, tous les stagiaires se sont retrouvés dans le gymnase

pour trois rencontres consécutives qui ont permis à chacun de

pratiquer. L'ensemble de ses matchs a été filmé permettant ainsi

aux arbitres de visionner leur prestation.

L'encadrement a observé arbitres et O.T.M. et a apporté des

conseils à chacun d'entre eux.

Après le dîner, les stagiaires ont assisté au match de Coupe de

France opposant le club du B.S. Troyen à l'équipe d'Alfortville.

Le lendemain, en début de matinée, arbitres d'un côté et O.T.M.

de l'autre, ont effectué un débriefing des rencontres de la veille.

Le support vidéo a été utilisé pour les arbitres.

A 10 h, F. CAZALON aurait dû assurer une séance technique sur

le thème "Défense sur non porteur". Ce dernier n'étant pas

revenu, c'est S. GRILLAT, suite à une demande de D. LEVASSEUR,

qui a assuré cette intervention.

Sur ce créneau horaire, les O.T.M. ont effectué une feuille à

erreur et ont poursuivi l'étude du Guide de l'O.T.M..

Après le déjeuner, arbitres et O.T.M. ont répondu à un Q.C.M.

avant de procéder à la clôture de ce stage.

P. GIOVANNELLI remercie les participants ainsi que l'encadrement

et les intervenants extérieurs pour leur implication.

Il confirme quelques points de règlement : durée des mi-temps,

niveau de diplôme des entraîneurs-adjoints,.... Il précise

également que le nombre de matchs par arbitre et par week-

end est limité à trois, décision validée en Assemblée Générale.

Enfin, il précise que les arbitres retenus pour le stage de détection

de Zone seront avisés dans la semaine après concertation de

l'ensemble de la C.R.A.M.C..

M. MENU explique les procédures pour l'examen d'O.T.M. régional,

à savoir théorie au stage de mars et pratique entre mars et fin

de saison.

Il souhaite un excellent retour à tous et une agréable saison.

La Présidente de la C.R.A.M.C.

Sophie BRODU


